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DÉLIBÉRATIONS 
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Séance de 28 mars 2024
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En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente : Madame La Maire Hélène GEOFFROY

43 29 4 10 Secrétaire : Monsieur Karim BALIT
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Convention Ville - Métropole de Lyon de gestion territorialisée des déchets
issus des marchés alimentaires et forains

Rapporteur: Monsieur DUVERT

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF,  Philippe MOINE,  Antoinette ATTO,  Régis DUVERT,  Nadia LAKEHAL,  Michel
ROCHER,  Josette PRALY,  Patrice GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima KAOUAH,  Pierre
DUSSURGEY,  Fatma FARTAS,  Joëlle GIANNETTI,  Liliane GILET-BADIOU,  Eric BAGES-
LIMOGES,  Véronique STAGNOLI,  Dehbia DJERBIB,  Charazède GAHROURI,  Christine
JACOB,  Harun ARAZ,  Abdoulaye SOW,  Richard MARION,  Ange VIDAL,  Monique
MARTINEZ, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Procuration     :

Yvette JANIN  donne pouvoir  à Stéphane GOMEZ,  Fréderic KIZILDAG  donne pouvoir  à
Nadia LAKEHAL,  Nordine GASMI  donne pouvoir à Richard MARION,  David LAÏB  donne
pouvoir à Hélène GEOFFROY

Absents :

Myriam MOSTEFAOUI,  Ahmed CHEKHAB,  Nacera ALLEM,  Mustapha USTA,  Sacha
FORCA,  Audrey WATRELOT,  Carlos PEREIRA,  Maoulida M'MADI,  Christine BERTIN,
Thierry ELIEN



Mesdames, Messieurs, 
En juillet 2022, la Métropole de Lyon a informé l’ensemble des communes de son territoire
de son intention de réduire sensiblement la quantité de déchets, en favorisant le réemploi,
pour tendre vers le zéro déchet sur l’espace public. 

Elle  a  par  ailleurs  rappelé  que  cette  « volonté  politique  s’inscrit  en  cohérence  avec  les
réglementations nationales en la matière qui renforcent les mesures obligatoires de tri des
déchets en particulier les déchets alimentaires dont le tri à la source doit être mis en œuvre
au 1er janvier 2024 ». Cette obligation vaut pour les particuliers et les professionnels.

Dans ce contexte, la Métropole de Lyon a informé les communes qu’à compter du 1er janvier
2024,  elle  souhaitait  « repositionner  les  collectivités  dans  leur  champ  de  compétence
respectif considérant que les communes en tant qu’organisatrices des marchés sont de facto
responsables de l’enlèvement et du traitement des déchets produits ». Les communes sont
dans  cette  perspective,  considérées comme producteurs  des  déchets  générés  sur  leurs
marchés et deviennent selon la réglementation, responsables de leur gestion jusqu’à leur
élimination. 

Cette volonté représente un changement majeur puisque la gestion des déchets issus de
l’activité des marchés était jusqu’à présent assurée à l’échelon de l’agglomération depuis la
création  de la  communauté urbaine de Lyon au titre  de sa compétence de gestion des
déchets ménagers et assimilés (DMA). Pour notre commune, cette disposition concerne nos
cinq tenues de marché par semaine : deux marchés du Village sur les places Gilbert Boissier
et Francis Beausoleil, un marché à l’Ecoin Thibaude sur la place Noël Carmellino et deux
marchés du Mas du Taureau sur la place François Mauriac, soit entre 415 et 470 tonnes de
déchets par an. 

Après  de  nombreux  échanges,  et  pour  tenir  compte  de  la  charge  nouvelle  que  cela
représente pour les villes, la Métropole a proposé aux communes qui organisent les plus
gros marchés un scénario transitoire. 

Cette proposition consiste pour les communes à confier à la Métropole pendant quatre ans,
soit jusqu’au 31 décembre 2027, la collecte et le traitement des déchets générés sur les
marchés, selon les modalités prévues par la convention annexée au présent rapport. Les
communes quant à elles, organisent le tri et sont garantes de sa qualité. Le tri s’effectue en
trois flux : les déchets alimentaires, cartons et autres déchets. Les communes doivent agir
directement auprès des forains pour réduire la production des déchets. 

Cette convention permet de se donner du temps pour devenir autonome en matière de tri, de
collecte et de traitement des déchets.

Dans le cadre de ce dispositif, la Métropole s’engage à maintenir sa prestation de collecte et
de traitement des déchets à hauteur d’un montant de 98614  € pour Vaulx-en-Velin (2022
étant l’année de référence). Toutefois, si les dépenses excédaient ce montant, la Ville devrait
supporter les coûts supplémentaires. 

En complément, la Métropole s’est engagée à verser à Vaulx-en-Velin une aide financière
exceptionnelle pendant quatre ans afin d’accompagner la Ville dans ses nouvelles missions
liées au tri des déchets (moyens humains et matériels).

Au vu de ce dispositif transitoire, il est proposé d’accepter cette première convention. 

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir : 

• approuver la convention proposée par la Métropole de Lyon ;

• autoriser Madame la Maire ou son représentant à signer ladite convention de gestion
territorialisée de gestion des déchets des marchés alimentaires et forains, ainsi que
tout document y afférent ;

• dire que les crédits nécessaires seront pris sur le budget principal de la Ville.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’approuver la convention proposée par la Métropole de Lyon ;

• d’autoriser  Madame la  Maire  ou  son  représentant  à  signer  ladite  convention  de
gestion territorialisée de gestion des déchets des marchés alimentaires et forains,
ainsi que tout document y afférent ;

• de dire que les crédits nécessaires seront pris sur le budget principal de la Ville.

Suffrages exprimés 33

Vote(s) Pour 33

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Antoinette  ATTO,  Régis  DUVERT,
Nadia  LAKEHAL,  Michel  ROCHER,  Josette  PRALY,
Patrice  GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima  KAOUAH,
Pierre  DUSSURGEY,  Fatma  FARTAS,  Yvette  JANIN,
Joëlle  GIANNETTI,  Liliane  GILET-BADIOU,  Eric
BAGES-LIMOGES,  Véronique  STAGNOLI,  Dehbia
DJERBIB, Charazède  GAHROURI, Christine  JACOB,
Harun  ARAZ,  Abdoulaye  SOW,  Fréderic  KIZILDAG,
Nordine  GASMI, David  LAÏB, Richard  MARION, Ange
VIDAL,  Monique  MARTINEZ,  Karim  BALIT,  Soufia
MAAROUK

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 28 mars 2024.

#signature#

Le secrétaire de séance

Karim BALIT
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